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ORDRE DU JOUR

Commission départementale d’aménagement commercial
de Loir-et-Cher 

Réunion du vendredi 9 novembre 2018 à 11.00

Préfecture de Loir-et-Cher, salle Bussière

---

11 heures 00 :

 Demande d’avis relatif  au projet d’extension du magasin « SUPER U », d’une surface de
vente supplémentaire de 804,5 m² et création d’un drive de 143 m² et 4 pistes, à CHISSAY-EN-
TOURAINE, 30 rue de Chenonceau (41400).

(dossier n°2018-006) ;
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 
 
 
 

ARRETE N° 2018- 

  CONSTATANT L’INDICE NATIONAL DES FERMAGES ET SA VAR IATION POUR L'ANNEE 2018  
ET FIXANT LE PRIX MOYEN DES DENREES SERVANT A LA DE TERMINATION DES FERMAGES VITICOLES 

POUR LA PERIODE COMPRISE ENTRE LE 1 er OCTOBRE 2018 ET LE 30 SEPTEMBRE 2019  
 

 
Le préfet de Loir-et-Cher, 
Chevalier dans l’Ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code Rural, et notamment les articles L411-11 et R411-1 et suivants, 
Vu la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010, et notamment son article 62, 
Vu le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice national 
des fermages et de ses composantes, 
Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture et de l’alimentation en date du 20 juillet 2018 constatant pour 2018 
l’indice national des fermages, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 98-3164 du 28 septembre 1998 fixant les valeurs locatives (minima et maxima), 

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-08-04-003 du 4 août 2017 portant délégation de signature à la directrice 
départementale des territoires, 
Vu l'avis émis le 11 octobre 2018 par la commission consultative paritaire des baux ruraux constituée par 
l’arrêté préfectoral n° 41-2018-02-19-001 du 19 février 2018, 
Sur proposition de la directrice départementale des territoires, 

ARRETE 

Article 1 er – L’indice national des fermages est constaté pour 2018 à la valeur de 103,05. Cet indice est 
applicable pour les échéances comprises entre le 1er octobre 2018 et le 30 septembre 2019. 

Article 2  – La variation de l’indice national des fermages 2018 par rapport à l’année 2017 est de  - 3,04 %. 

Article 3  – La valeur monétaire du point permettant le calcul de la valeur locative des terres et prés nus et 
de leurs améliorations temporaires amortissables définis dans l'article 4-2 de l'arrêté n° 98-3164 du 28 
septembre 1998 est fixée à  0,0180 € 

Cette valeur est applicable pour les échéances comprises entre le 1er octobre 2018 et le 30 septembre 2019. 

Article 4  - La valeur locative annuelle des terres et prés nus et de leurs améliorations temporaires 
amortissables fixée en application et selon la méthodologie de l’article 4 de l’arrêté n° 98-3164 du 28 
septembre 1998, complété par l’article 1er de l’arrêté n° 01-3841 du 13 septembre 2001, est comprise, pour 
la période mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, entre les minima et maxima suivants :  

Paragraphe 4-4-1 : Appréciation de la valeur locative des terres et prés nus, hors améliorations temporaires 
amortissables, dans le cas des baux de 9 ans : 

Valeur à l’hectare 
 En points En monnaie (€) 

Minima 200 3,6 
Maxima 10 600 190,8 

 
Paragraphe 4-4-2 : Appréciation de la valeur locative des améliorations temporaires 
amortissables (drainage) dans le cas des baux de 9 ans : 

Valeur à l’hectare 
 En points En monnaie (€) 

Minima 14 0,25 
Maxima 10 138 182,48 
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Article 5  – La valeur locative annuelle des bâtiments d’exploitation au titre de la période mentionnée à  
l’article 1er du présent arrêté est comprise, dans le cas des baux de 9 ans, entre les minima et maxima 
suivants : 
 

CARACTERISTIQUES des BATIMENTS d’EXPLOITATION  MINI €/m² MAXI €/m²  

Catégorie 1  :   
- Hangar bardé sur 4 faces avec de grandes portes  (6 mètres de large 

minimum) ; profondeur 9 mètres minimum ; hauteur sous traits 6 
mètres minimum ;  sol cimenté et gouttières. 2,244€/m² 3,799 €/m² 

- Belle grange avec une largeur de porte de 4 mètres minimum.   
Ces bâtiments sont desservis par un accès d’une largeur minimum de 6 mètres.   

Catégorie 2  :   
- Hangar ou remise à matériel bardé sur 3 faces ; profondeur inférieure à 

9 mètres ; hauteur sous traits de 4 mètres minimum ; travées de 5 
mètres minimum au sol ; sol cimenté ou bien nivelé et présence de 
gouttières côté entrée 

1,381 €/m² 2,244 €/m² 

Ces bâtiments sont desservis par un accès d’une largeur minimum de 6 mètres   
Catégorie 3     

- Hangar ou remise à matériel qui ne rentre pas dans les deux  
premières catégories ; 0,690 €/m² 1,381 €/m² 

- Autres types de bâtiments utilisables facilement (garage, atelier ...).   
Ces bâtiments seront desservis par un accès proportionné au gabarit des engins 
susceptibles d’y être remisés. 

  

Catégorie 4     
- Bâtiments anciens, utilisables mais inadaptés aux besoins de 

l’exploitation 
  

- Bâtiments pouvant recevoir des animaux mais nécessitant d’être mis 
aux normes en  vigueur (programme de maîtrise des pollutions 
d’origine agricole et règlement  sanitaire départemental). 

0,172 €/m² 0,690 €/m² 

Ces bâtiments sont desservis par un accès proportionné au gabarit des engins 
susceptibles d’y être remisés 

  

 
Article 6  – Les prix moyens des denrées servant à la détermination du montant des fermages viticoles, 
pour les échéances comprises dans la période mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, sont fixés 
comme suit : 

VINS Sans Indication Géographique (VSIG) ex VINS de TABLE et  
VINS en Indication Géographique Protégée (IGP) ex VINS de PAYS 

                Rouge 9° :   50,50 €  l’hectolitre 
 Blanc  9° :   68,40 €  l’hectolitre 

VINS en Appellation d’Origine Protégée (AOP) ex V.Q.P.R.D 
                A.O.C Touraine :  90,50 € l’hectolitre 
                A.O.C Cheverny – Cour-Cheverny :  90,50 €  l’hectolitre 
                A.O.C Coteaux du Vendômois :  67,90 € l’hectolitre 
 
Article 7 – M. le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissements et Mme la directrice 
départementale des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

   Fait à BLOIS, le 12 octobre 2018 
  
 Pour le Préfet, 
 et par délégation, 
              La Directrice Départementale des Territoires, 
 
  
 
 Estelle RONDREUX 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°………. portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394564736 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté n° 2013289-0011 du 16 octobre 2013 portant agrément de l'association ADMR OUEST SOLOGNE, à 
compter du 26 septembre 2013, 

Vu l’arrêté n° 41-2017-08-23-002 modifiant l’article 1 de l’arrêté n° 2013289-0011 susvisé, 

Vu l’arrêté n° D17-144 du 10 juillet 2017 portant autorisation de l'association ADMR OUEST SOLOGNE, à 
compter de cette même date, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 20 juin 2018 (déclaré complet en date du 19 juillet 
2018), par Monsieur Alain DESAULES en qualité de Président ; 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR OUEST SOLOGNE, dont l'établissement principal est situé 9 rue des Aulnes 
41700 CONTRES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode 
mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 17 octobre 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU  
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif de déclaration n°………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP380991240 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu le récépissé n° 41-2016-10-13-008 de déclaration de l’association intermédiaire Eureka Services en date du 
13 octobre 2016 ; 
Vu l'arrêté d’autorisation n° D18-201 du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 28 septembre 2018; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 octobre 2018 par Madame PATRICIA GAUTHIER en qualité de 
Directrice, pour l'organisme EUREKA dont l'établissement principal est situé 19, rue Roland Garros 41000 
BLOIS et enregistré sous le N° SAP380991240 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile. 

Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 

Les activités soumises à autorisation sont à effet du 28 septembre 2018 pour une durée de 15 ans. 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve de faire l’objet d’une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 octobre 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE LES NOELS » sis 125 avenue des Tailles à Vineuil

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 6 septembre 2018, complétée le  19 septembre
2018, par M. Thierry FAUVIN, en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé au 125 avenue des Tailles à
Vineuil (41350) sous l'enseigne commerciale « AUTO ECOLE LES NOELS » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-09-12-004 du 12 septembre 2018 portant délégation de signature à M.
Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 12 juin 2015 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

ARRETE

Article 1er –  M. Thierry FAUVIN,  est autorisé à exploiter sous le n°  E 04 041 0219 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « AUTO ECOLE LES NOELS » situé au 125 avenue des Tailles à Vineuil (41350).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories A1 / A2 / A2 vers A / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la
conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Thierry FAUVIN – 125 avenue des Tailles – 41350 Vineuil.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
AUTO-ECOLE « RIVE GAUCHE » sis 22 rue Maurice Pasquier à Villebarou

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la  demande  d'agrément  présentée le  14 septembre  2018 par  M.  Nicolas  HERMELIN,  en vue d'être
autorisée à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière situé 22 rue Maurice Pasquier à Villebarou (41000) sous l'enseigne commerciale
« RIVE GAUCHE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-09-12-004 en date du 12 septembre 2018 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Nicolas HERMELIN, est autorisé à exploiter sous le n° E 18 041 0008 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne commerciale « RIVE GAUCHE », situé 22 rue Maurice Pasquier à Villebarou (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM/A1/A2/B-B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC).

…/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Nicolas HERMELIN – 247 rue de Cabochon – 41000 Blois.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LOIR ET CHER
Service des affaires Foncières

Arrêté n° 

modifiant l'arrêté n°2014293-0002 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des
contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives

des locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher

LE PRÉFET,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code général des impôts ;

Vu l’article 1650 B du code général des impôts ;

Vu l’article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ; 

Vu l'arrêté n°41-2017-06-13-005 du 13/06/2017 modifiant l'arrêté n°2014293-0002 du 20/10/2014
portant désignation des représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher ;

Vu  le  courriel  adressé  à  la  chambre  des  métiers  et  de  l’artisanat  de  Loir  et  Cher  en  date  du
13/06/2018 aux fins de proposition d'un candidat ;

Vu  le  courriel  adressé  aux  organisations  d'employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus
représentatives dans le département de Loir et Cher en date du 13/06/2018 aux fins de proposition
d'un candidat ;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu’un  membre  de  la  commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels démissionne, perd la qualité au titre
de laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses fonctions, conformément à l'article 371
ter L de l’annexe II au code général des impôts ;

Considérant  que  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  désigne  les  représentants  des
contribuables dans le délai de trois mois suivant la date de l’événement qui déclenche la nouvelle
désignation,  après  consultation  des  organismes  ou  associations  sollicitées  ayant  proposé  des
candidats ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à
9 ;

1/2

PREF 41 - 41-2018-10-05-001 - Arrêté modifiant  l'arrêté n° 2014293-0002 du 20/10/2014 portant désignation des contribuables  appelés à siéger au sein de la
commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher 241



Considérant que deux représentants (et deux suppléants) des  contribuables  doivent être désignés
après consultation de la chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente ;

Considérant qu'un représentant titulaire des contribuables doit être renouvelé après consultation de
la chambre des métiers et de l'artisanat territorialement compétente ;

Considérant que la chambre des métiers et de l'artisanat de Loir et Cher a, par courriel en date du
13/06/2018, proposé un candidat ;

Considérant que  trois  représentants titulaires (et  trois  suppléants)  des  contribuables  doivent être
désignés  après consultation  des organisations d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus
représentatives dans le département ;

Considérant qu'un représentant suppléant des  contribuables  doit être renouvelé après consultation
des  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus  représentatives  dans  le
département ;

Considérant  que  les  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus
représentatives dans le département ont, par courriel en date du 19/06/2018, proposé un candidat ;

Considérant qu’il y a lieu de désigner, selon les modalités susmentionnées,  les représentants des
contribuables appelés à siéger au sein de la CDVLLP du département de Loir-et-Cher ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté n°41-2017-06-13-005 du 13/06/2017 est modifié comme suit, en son article 1er :

M.  COLLINET  Richard,  commissaire  titulaire représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. DENIAU Françis ;

M. HALLOUIN Jean-Philippe, commissaire suppléant représentant des contribuables est désigné en
remplacement de M. PIQUET Stéphane ;

ARTICLE 2 :

Le Secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher et le Directeur départemental des finances
publiques de Loir-et-Cher sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  d’assurer l’exécution du
présent arrêté. 

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

LE PREFET,
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PREFET DE LOIR ET CHER

ARRETE n°

portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD de BEAUCE-LA-ROMAINE 
(Ouzouer-le-Marché) à la Paierie départementale de Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 315-16 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l'économie, des finances et de
l'industrie ;  et  du ministre  délégué auprès  du ministre  de l'économie,  des  finances  et  de  l'industrie  chargé du
budget ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2010 portant création de la Direction départementale des finances publiques de
Loir-et-Cher ;

Vu le  décret  du 16 avril  2018 portant  nomination de M Alain CHAPON administrateur  général  des finances
publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de Loir-et-Cher ;

Vu le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Jean-Pierre CONDEMINE, préfet de Loir-et-Cher à
compter du 21 novembre 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 27 août 2018 donnant délégation de signature à M. Romain DELMON, secrétaire général
de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Sur proposition du directeur départemental des finances publiques de Loir-et-Cher,

ARRÊTE 

Article  1 :  La  gestion  comptable  et  financière  de  l'Établissement  d’Hébergement  pour  Personnes  Âgées
Dépendantes (EHPAD) de BEAUCE-LA-ROMAINE (Ouzouer-le-Marché) actuellement assurée par la trésorerie
de Mer, est transférée à la Paierie départementale de Loir-et-Cher à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, sous-préfet de l'arrondissement de Blois, le
Président  de  l'EHPAD  de  BEAUCE-LA-ROMAINE  (Ouzouer-le-Marché),  le  Directeur  départemental  des
Finances publiques de Loir-et-Cher,sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 
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PREFET DE LOIR ET CHER

ARRETE n°

portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD de MARCHENOIR 
à la Paierie départementale de Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 315-16 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l'économie, des finances et de
l'industrie ;  et  du ministre  délégué auprès  du ministre  de l'économie,  des  finances  et  de  l'industrie  chargé du
budget ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2010 portant création de la Direction départementale des finances publiques de
Loir-et-Cher ;

Vu le  décret  du 16 avril  2018 portant  nomination de M Alain CHAPON administrateur  général  des finances
publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de Loir-et-Cher ;

Vu le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Jean-Pierre CONDEMINE, préfet de Loir-et-Cher à
compter du 21 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27 août  2018 donnant  délégation  de signature  à  M.  Romain  DELMON,  secrétaire
général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Sur proposition du directeur départemental des finances publiques de Loir-et-Cher,

ARRÊTE :

Article  1 :  La  gestion  comptable  et  financière  de  l'Établissement  d’Hébergement  pour  Personnes  Âgées
Dépendantes  (EHPAD) de MARCHENOIR, actuellement  assurée par  la trésorerie  de Mer,  est  transférée à  la
Paierie départementale de Loir-et-Cher à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, sous-préfet de l'arrondissement de Blois, le
Président de l'EHPAD de MARCHENOIR, le Directeur départemental des Finances publiques de Loir-et-Cher,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 
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ARRETE n°

portant transfert de la gestion comptable et financière de l'EHPAD de MER 
à la Paierie départementale de Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 315-16 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements  ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l'économie, des finances et de
l'industrie ;  et  du ministre  délégué auprès  du ministre  de l'économie,  des  finances  et  de  l'industrie  chargé du
budget ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2010 portant création de la Direction départementale des finances publiques de
Loir-et-Cher ;

Vu le  décret  du 16 avril  2018 portant  nomination de M Alain CHAPON administrateur  général  des finances
publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de Loir-et-Cher ;

Vu le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Jean-Pierre CONDEMINE, préfet de Loir-et-Cher à
compter du 21 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27 août  2018 donnant  délégation  de signature  à  M.  Romain  DELMON,  secrétaire
général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Sur proposition du directeur départemental des finances publiques de Loir-et-Cher,

ARRÊTE :

Article  1 :  La  gestion  comptable  et  financière  de  l'Établissement  d’Hébergement  pour  Personnes  Âgées
Dépendantes  (EHPAD)  de  MER,  actuellement  assurée  par  la  trésorerie  de  Mer,  est  transférée  à  la  Paierie
départementale de Loir-et-Cher à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, sous-préfet de l'arrondissement de Blois, le
Président  de  l'EHPAD  de  MER,  le  Directeur  départemental  des  Finances  publiques  de  Loir-et-Cher,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LOIR ET CHER
Service des affaires Foncières

Arrêté n°

portant modification de l'arrêté n°2014293-0051 du 20/10/2014 modifié portant composition de
la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de

Loir-et-Cher

LE PREFET 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code général des impôts ;

Vu l’article 1650 B du code général des impôts ;

Vu l’article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ; 

Vu l’arrêté n°2014293-0003 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des maires et des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre appelés à siéger au sein de
la CDVLLP de Loir-et-Cher ainsi que leurs suppléants ;

Vu  l’arrêté  n°2014293-0002  du  20/10/2014  modifié  portant  désignation  des  représentants  des
contribuables au sein de la CDVLLP du département de Loir-et-Cher ainsi que de leurs suppléants, 

Vu l’arrêté n° 2014293-0051 du 20 octobre 2014 modifié portant composition de la commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de Loir et Cher ;

Vu la délibération n°44 du 14 septembre 2018  du conseil départemental de Loir et  Cher portant
désignation d'un représentant du conseil départemental auprès de la commission départementale des
valeurs locatives des locaux professionnels du département de Loir et Cher ; 

Vu  l’arrêté  n°  41-2018-10-05-001  du  5  octobre  2018  modifiant  l’arrêté  n°2014293-002  du
20/10/2014  portant  désignation  des  représentants  des  contribuables  au  sein  de  la  CDVLLP du
département de Loir et Cher ; 

Considérant  qu’il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu’un  membre  de  la
commission départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux professionnels  démissionne,  perd la
qualité au titre de laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses fonctions, conformément à
l'article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants du conseil départemental au
sein de la CDVLLP du département de Loir-et-Cher s’élève à 2 ;

Considérant qu'un représentant suppléant du conseil départemental doit être renouvelé ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 4 ;

1
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Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à 9 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la commission départementale des valeurs
locatives des locaux professionnels du département de Loir et Cher dans les conditions prévues aux
articles 371 ter I à 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ; 

A R R Ê T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté  n°2014293-0051  du  20/10/2014  modifié  portant  composition  de  la  commission
départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux  professionnels  (CDVLLP)  de  Loir-et-Cher est
modifié comme suit, en son article 1 :

Mme Christina BROWN, commissaire suppléant représentant du conseil départemental est désignée
en remplacement de M. JANSSENS Jean-Marie ;

ARTICLE 2 :

La CDVLLP du département de Loir-et-Cher en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
M. PERRUCHOT Nicolas Mme BROWN Christina
M. BAUDU Stéphane M. DENIS Claude

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
M. MAURICE Pierre M. MONTARU Pierre
M. GUEMON Jean Pierre M. POTHET Yves
M. GRICOURT Marc M. MARTELLIERE Eric
Mme LARIDANS Janine M. BINGLER Roland
 

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE :

Titulaires Suppléants
M. BRAULT Jean Luc M. BARBE Pierre
M. LOMBARDI Daniel Mme MAINCION Isabelle
M. TOUCHET Jean Paul M. BORDE François
Mme NOUVELLON Liliane M. THORIN Christophe

2
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AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Mme CHARBONNIER Annick M PILLEFER Michel
M GERMOND Pascal M. MATHIEU Jocelyn
M. LASNIER Bertrand Mme MALAPERT Sophie
M. THIBIERGE Philippe M. BURET Stéphane
M. COLLINET Richard M. PIGEON François
M BROCHARD Fabrice M LACOUR Aurélien
M CHEVALLIER Dominique M DAYRON Fabrice
M BEAUCIEL Jacques M BRIAND Aymeric
M DUCEAU Patrice M HALLOUIN Jean Philippe

ARTICLE 4 :

Le Secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher et le Directeur départemental des finances
publiques  de  Loir-et-Cher sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’assurer  l’exécution  du
présent arrêté.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet,

3
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